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Caisse nationale de solidarité pour I'autonomie




COMMUNIQUE DE PRESSE                                                                          paris, le 5 juillet 2007

Le Conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) s’est réuni le 3 juillet 2007 sous la présidence de Monsieur Alain Cordier. 
Il a élu ses deux nouveaux vice-présidents : Madame Janine Dujay-Blaret (Fédération nationale des clubs d’ainés ruraux) et Monsieur Jean-Marie Barbier (Association des paralysés de France). 

Trois principaux points ont été abordés : la création d’un nouveau champ de protection sociale consacré à la perte d’autonomie, les orientations pluriannuelles de l’Objectif global de dépenses (OGD) et l’affectation d’une dotation exceptionnelle de 20 millions d’euros pour accompagner l’installation des maisons départementales des personnes handicapées. 
Le Conseil de la CNSA s’engage dans une réflexion prospective autour de la création d’un nouveau champ de la protection sociale

Le Conseil de la CNSA s’est engagé dans une réflexion prospective sur la mise en œuvre d’un nouveau champ de la protection sociale consacré aux personnes en perte d’autonomie quel que soit leur âge. L’objectif de cette réflexion est de préciser les termes du débat entre les acteurs de la protection sociale qui sont tous représentés au sein du Conseil de la CNSA (partenaires sociaux, représentants de l’Etat, des conseils généraux, des fédérations professionnelles et des associations d’usagers). 

Pour mener à bien cette réflexion, une commission du Conseil de la CNSA conduira une série de travaux dans le courant du mois de septembre.

Les membres du Conseil ont unanimement souhaité que la CNSA puisse présenter l’état de cette réflexion commune dans le cadre de son rapport annuel qui doit être remis au Parlement et au Gouvernement au mois d’octobre 2007.

Orientations pluriannuelles de l’Objectif global de dépenses médico-social : programmer les besoins pour anticiper les moyens

La Loi du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie personnes handicapées et personnes âgées prévoit que la CNSA répartisse les crédits destinés au fonctionnement des établissements et services médico-sociaux accueillant les personnes handicapées et les personnes âgées en perte d’autonomie. Ces crédits sont financés par l’ONDAM médico-social de l’Assurance maladie et une part de la Contribution solidarité autonomie (CSA = recettes de la journée de solidarité) collectée par la CNSA. Ces deux sources de financement constituent l’Objectif global de dépenses médico-social (OGD).

Chaque année, au début du mois de juillet, la CNSA doit transmettre, après avis de son Conseil, ses prévisions d’évolution relatives à l’OGD pour les quatre années à venir. Les orientations pluri- annuelles transmises par la CNSA ont pour objectif de servir d’éléments de cadrage au projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS), déposé par le Gouvernement en septembre et voté par le Parlement à l’automne.
C’est au cours de sa séance du mois d’octobre, consacrée notamment au budget de l’année suivante au sein duquel est retracé l’OGD médico-social, que le Conseil est ensuite amené à porter chaque année une analyse sur le projet d’OGD, au regard des priorités précédemment formulées par lui et des arbitrages rendus par le Gouvernement.
Pour déterminer ses orientations de moyen terme, le Conseil a examiné les remontées des Programmes interdépartementaux d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC), instruments d’éclairage sur les besoins recensés par les préfets après consultation des conseils généraux et de « priorisation » des moyens financiers. Une fiche synthétique présente l’outil PRIAC en annexe.
L’analyse des PRIAC conduit à certains constats :

· Dans le secteur des personnes âgées : 

· Un retard dans la programmation des accueils de jour, des accueils temporaires et des services de soins infirmiers à domicile (SSIAD). Les régions ne programment pas autant de places que ne le prévoit le Plan solidarité grand âge mais l’écart tend à se réduire.
· Les propositions d’accueil de jour ne se situent pas toujours dans les régions où les rattrapages devraient être les plus importants. 
· Une forte demande sur les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD). Cette pression s’exprime en partie par le poids croissant des personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer.
· Dans le secteur des personnes handicapées :

· Pour les enfants, on remarque des demandes très fortes en matière de services d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD), de structures d’accueil pour les enfants ayant des troubles du caractère ou du comportement, pour les enfants autistes et les enfants polyhandicapés ainsi que l’émergence d’un  besoin de planification en faveur d’instituts médico-éducatifs (IME) pour les déficients intellectuels.
· Chez les adultes, on note une programmation de places fortement orientée vers les foyers d’accueil médicalisés (FAM), qui s’explique par la montée des besoins des personnes handicapées vieillissantes.
Elle conduit également à soutenir un certain nombre d’orientations :

· La nécessité d’une véritable programmation des politiques d’accompagnement de la médicalisation et de la création de places, notamment en matière de formation du personnel à recruter et d’aides à l’investissement.
· La mobilisation de tous les facteurs non exclusivement financiers de l’amélioration du service rendu aux personnes.
· Une programmation concertée avec les conseils généraux.

20 millions d’euros pour améliorer le service rendu aux personnes handicapées par les Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH)
Chaque année, la CNSA verse aux conseils généraux deux dotations : une pour le financement de la prestation de compensation du handicap (PCH) et une pour le fonctionnement des MDPH. 

En 2007, la dotation annuelle prévue au titre de la PCH s’élève à 533 millions d’euros et le concours au fonctionnement des MDPH à 30 millions d’euros (20 millions en 2006). 

Le Conseil du 3 juillet 2007 a décidé d’accorder une dotation exceptionnelle de 20 millions d'euros supplémentaires aux MDPH pour leur permettre de conduire plus rapidement leurs projets d’informatisation et de numérisation des dossiers des usagers, afin que la qualité et la vitesse de leur traitement administratif soient améliorées. 

Pour cela, et compte tenu de la montée en charge progressive de la nouvelle prestation de compensation du handicap, il a été procédé à une répartition rectificative des deux concours : 513 millions d’euros pour la PCH et 50 millions d’euros (dont 20 millions d’euros exceptionnels) pour les MDPH.
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Annexe : LE PRIAC, Programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie

La CNSA est chargée de répartir les crédits destinés au fonctionnement des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes handicapées et des personnes âgées, financés par l’Assurance maladie et relevant de la compétence de l’État. Avec, en particulier, un objectif de veiller à l’équité territoriale.

Pour répondre à cet objectif, la loi de 2005 a créé un nouvel outil adopté par les préfets de région après consultation des conseils généraux, des agences régionales de l’hospitalisation (ARH) et avis des comités régionaux d’organisation sociale et médico-sociale (CROSMS) : les programmes interdépartementaux d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie. Les PRIAC dressent chaque année les priorités régionales prévisionnelles, par département, du financement de l’année en cours et à quatre ans, de créations ou transformations d’établissements et de services. 

Les finalités des Priac sont bâties sur quatre principes, trois objectifs et deux modalités. 

Les principes 
À partir des besoins tels qu'ils s'expriment au niveau départemental au travers des schémas départementaux existants, ils les valorisent financièrement, en fixant des priorités au niveau régional étalées dans le temps. Il s'agit de se donner, à l'horizon de quatre ans, une obligation pour les services de l'État de définir l'ordre de priorité, les cibles prioritaires pour les dépenses d'assurance-maladie. L’objectif est de définir les publics, le type de prise en charge, le territoire (départemental ou infra-départemental) et la capacité en nombre de places ou en services. 

En d’autres termes, le Priac définit le programme d'action qui indique à quelle vitesse on se sent en capacité d'aller vers cette cible. La cadence dépend de l'enveloppe d'assurance-maladie, votée tous les ans par le Parlement. Mais ce n'est pas parce qu'une enveloppe est votée qu’il ne doit pas exister un cheminement prioritaire pour aller vers la cible.

Les objectifs   

Rattraper les inégalités territoriales, les situations de sous-équipement de certains départements ou régions. C'est une des raisons du choix de l’échelle régionale. Les Priac permettent, là où cela est nécessaire,  de rattraper les inégalités entre départements au sein d'une région.

Appuyer la diversification et entrer peu à peu dans une logique d'appel à projets. Un Priac, ce n’est pas un classement par priorités des dossiers passés en CROSMS, qui n'ont pas trouvé de financement. C’est l'affichage de ressources que l'État est prêt à affecter à certaines capacités, pour un certain public, sur un certain  territoire. 

Il s'agit donc d'orienter les anticipations des porteurs de projets et de servir d'instrument de concertation avec les co-financeurs, dont les conseils généraux. L'idéal dans le futur serait que le Priac devienne un mode d'exercice partagé et contractuel avec les conseils généraux. 

Les modalités 
Le  Priac est à la fois ascendant, en expression des besoins, et descendant, puisqu'il sert aussi à la notification. C'est une expression permanente des besoins de financement (nombre de places, coûts, publics), région par région, qui débouche sur une expression nationale des besoins. Elle doit éclairer le Parlement quand il vote la loi de financement de la Sécurité sociale et l’Ondam, ou quand se construisent les plans pluriannuels de créations de places.

En même temps, en tant qu’expression des priorités régionales, il doit permettre, l’Ondam voté, une répartition des moyens entre régions et départements qui aille vers les priorités. L'idée est de mettre l'argent dans les projets plutôt que de faire rentrer les projets dans des enveloppes d’argent prédéfinies. 

La mise en œuvre 
En 2006, 26 PRIAC ont été élaborés pour la période 2006-2007-2008. Leur exploitation a permis de dégager des tendances sur les priorités de développement de l’offre de services collective qui ont servi à la préparation de la Loi de financement de la Sécurité sociale 2007 et à la répartition interdépartementale des enveloppes d’autorisation anticipées 2007 et 2008.

En 2007 les PRIAC, actualisés au cours du premier semestre, portent sur les priorités de financement 2007-2011.
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